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Indemnisation accident travail

Par schumacher, le 12/02/2013 à 19:11

Bonsoir, 

Je travail actuellement dans la metallurgique, je suis en CDI depuis 2 ans. Je suis en accident
de travail depuis le 27 octobre 2012 jusqu'à ce jours. Es que ces normale que je perd de
l'argent depuis mon premiers mois d'arret de travail ? merci de vos réponses

Par pat76, le 14/02/2013 à 17:36

Bonjour

C'est la CPAM qui vous verse les indemnités journalières et vous percevez des indemnités
complémentaires d'une caisse de prévoyance?
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